
Partenariats  
avec des universités



Le Programme destiné aux 
établissements universitaires 
donne accès à l’enseignement 
supérieur en matière de propriété 
intellectuelle, notamment à 
l’intention des ressortissants 
des pays en développement, des 
pays les moins avancés (PMA) 
et des pays en transition.

L’Académie propose des 
programmes conjoints de niveau 
master avec des universités 
et des institutions partenaires 
du monde entier. Elle fournit 
également un appui aux 
universités et aux établissements 
d’enseignement (élaboration 
de programmes de cours et 
fourniture de livres et de matériel 
de référence sur la propriété 
intellectuelle) et envoie des 
conférenciers participer à des 
cours d’enseignement supérieur 
sur la propriété intellectuelle.



Les programmes conjoints de niveau 
master de l’Académie sont ses 
programmes phares d’enseignement 
supérieur. Ils sont dispensés en partenariat 
avec des universités dans le monde entier. 
Les programmes d’études et le contenu 
des cours sont élaborés conjointement 
par l’Académie de l’OMPI et les différentes 
institutions partenaires. Les programmes 
conjoints de niveau master sont dispensés 
par des enseignants compétents et 
expérimentés, des experts universitaires 
et des fonctionnaires de l’OMPI.

Thèmes étudiés

Les thèmes traités varient d’un 
programme à l’autre; tous les détails 
sont fournis dans les brochures et les 
programmes de cours correspondants.

Objectifs pédagogiques

• Niveau élevé de connaissances
• Compréhension de l’interaction entre 

les questions politiques et le droit de la 
propriété intellectuelle

• Connaissance de la propriété 
intellectuelle d’un point de vue juridique 
et pratique

• Application des notions relatives à 
l’innovation, à la créativité et au rôle de 
la propriété intellectuelle

• Capacité à mener des recherches 
indépendantes dans le domaine de la 
propriété intellectuelle

• Capacité à fournir des conseils éclairés 
et des contributions aux processus 
d’élaboration des politiques en matière 
de propriété intellectuelle

• Expérience pratique en matière de 
propriété intellectuelle

Profil des participants

• Étudiants diplômés
• Jeunes cadres
• Chercheurs
• Fonctionnaires nationaux chargés des 

questions de propriété intellectuelle

Modalités d’inscription

Si vous êtes intéressé par un programme 
conjoint de niveau master, des 
informations détaillées sur les modalités 
d’inscription de chaque programme, 
notamment les dates d’inscription et les 
conditions d’entrée, sont disponibles en 
ligne à l’adresse welc.wipo.int.

Les frais varient en fonction des 
conditions de chaque programme et des 
universités partenaires. Des bourses 
en nombre limité sont proposées aux 
candidats qui remplissent les conditions 
requises et qui sont issus d’institutions du 
secteur public et d’universités des pays 
en développement, des PMA et des pays 
en transition.

Les demandes de bourse des candidats 
doivent être accompagnées de lettres de 
recommandation de leurs gouvernements 
et établissements universitaires 
respectifs.

Les personnes intéressées issues de 
pays développés sont également invitées 
à présenter leur candidature mais, si elles 
sont admises, elles doivent être capables 
de couvrir leurs frais d’inscription, 
d’hébergement et de voyage.

https://welc.wipo.int/index.php?lang=fr
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Les coordonnées des bureaux 
extérieurs de l’OMPI sont 
disponibles à l’adresse  
www.wipo.int/about-wipo/fr/offices

https://www.wipo.int/about-wipo/fr/offices

